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CONVOCATION du 03 novembre 2023 
 
L'an deux mil vingt-trois, le neuf novembre, à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune d’Arlay 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle de la réunion, sous la présidence de Monsieur 
BRUCHON Christian, Maire. 
 

Présents (14) : Mmes, Josette BRUCHON, Maryline LINARES, Isabelle MAUBLANC, Christine MILLET, Françoise 

REGARD, Nicole RINALDI. 
MM, Christian BRUCHON, Emmanuel COURVOISIER, Aurélien GARDIEN, Alain LEBRUN, Pascal MOUREAUX, Vincent 
PETITHUGUENIN, Philippe POULOT, Jean-Luc URIET. 
Absents excusés (procurations) (4) : Mmes Marie-Emilie CALLOD (procuration donnée à Maryline LINARES) ; 
Maryline MAZO (procuration donnée à Josette BRUCHON), MM, Michel GRAPPIN (procuration donnée à Philippe 
POULOT), Pascal ARBEY (procuration donnée à Alain LEBRUN). 
Absent (1) :  M. Michel PONTIROLI. 
 

Nombre de présents :     14     Nombre de votants :  18 

Secrétaire de séance : Mme Isabelle MAUBLANC 

 

ORDRE DU JOUR   Session ordinaire 

 

1) Approbation du procès-verbal du 13 octobre 2023. 
2) Retrait délibération 2023-55 :  arrêté alignement. 
3) Délibération PV arrêté d’alignement et création d’une nouvelle parcelle. 
4) Délibération Vente maison Collet 
5) Délibération attribution bons d’achat pour les aînés  
6) Délibération nouveau tableau voie d’intérêt communautaire. 

Informations et questions diverses :  
• Appartement -Mairie 
 

1. Approbation du procès-verbal du 13 octobre 2023 : 
 

Pour :  18 Abstention :   Contre :   
 

 
 

 

2. Délibération n° 2023-56 : Objet : Retrait délibération n° 2023-55  
Et pouvoir et autorisation de signature – arrêté d’alignement 
 

Monsieur le Maire présente le dossier, 
A la demande des services du contrôle de légalité de la Préfecture, il convient de retirer la délibération 
n°2023-55 faisant mention d’une vente alors qu’il s’agit d’une régularisation suite à bornage et prise 
d’arrêté d’alignement (construction d’un mur sur le domaine public datant de plus de 30 ans). 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
-Décide de retirer la délibération n°2023-55        1 
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Suite au retrait de la délibération n° 2023-55, il est nécessaire de délibérer de nouveau. 
Monsieur le Maire rappelle que suite à la prise d’un arrêté d’alignement après bornage dans le but de 
régulariser la construction (de plus de 30 ans) d’un mur sur le domaine public. 
Et à la demande de Me SIMONIN, en vue d’acter l’alignement de la parcelle ZB 160 d’une contenance de 1 
are sise au 10 rue de l’Hermitage. 
  

Il convient de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour : 
1-Déposer l’arrêté de voirie portant alignement n°09-2023, et le document d’arpentage du géomètre, au 
rang des minutes de Me SIMONIN,  
2-Déclarer que la parcelle nouvellement créée, cadastrée section ZB numéro 160 appartient, du fait de 
l’alignement, à Mme et M. PONTIROLI. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire : 
1- Pour déposer l’arrêté de voirie portant alignement n°09-2023, et le document d’arpentage du géomètre, 
au rang des minutes de Me SIMONIN, 
2- Pour déclarer que la parcelle nouvellement créée, cadastrée section ZB numéro 160 appartient, du fait 
de l’alignement, à Mme et M. PONTIROLI. 
-Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se référant à cet alignement. 
 

Pour : 18 Abstention :  Contre :  
 

3. Délibération n° 2023- 57 : Délibération n° 2023- 57 : Vente maison collet – autorisation de signature 
 

Monsieur le Maire présente le dossier,  
Il rappelle la délibération 2023-42 mandatant M. ETIEVANT, agent immobilier, pour assurer la vente de la 
Maison COLLET. 
Suite au mandat de vente n° 558002, M. CARRÉ Dimitri et Mme BERTRAND Sabine se portent acquéreurs 
du bien cadastré 482 ZA 226 et 303 (issu de ZA 74) comprenant maison + parcelle, d’une contenance de 79 
ca, et acceptent la transaction pour un montant de 25 000.00 € (dont 3 000.00 € de frais d’agence)  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

-  ACCEPTE de vendre la Maison Collet au prix de 25 000.00 € dont 3 000 € de frais d’agence. 
- PREND NOTE que M. CARRÉ Dimitri et Mme BERTRAND Sabine de St Didier 39570 se portent    
acquéreurs. 
- PRECISE qu’en accord entre les deux parties la vente sera signée et actée chez Me SIMONIN à       
Bletterans. 
-AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se référant à cette vente. 
 

Pour : 18 Abstention :  Contre :  
 

4. Délibération n° 2023- 58 : Bons d’achat aînés 
 

Lors de la dernière réunion de la commission actions sociales, il a été proposé de maintenir les bons 
d’achat pour toutes les personnes nées avant le 1er janvier 1951, qui auront répondu au coupon et qui 
n’auront pas choisi de participer au repas. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
-DECIDE de maintenir l’attribution des chèques cadeaux pour les aînés. 
-FIXE la valeur de ces chèques-cadeaux à 25 € / personne. 
-PRECISE qu’ils seront attribués sous condition d’âge (personnes nées avant le 1er janvier 1951) et        
seulement aux personnes qui n’assisteront pas au repas. 
 

Pour : 18 Abstention :  Contre :  
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5. Délibération n° 2023-59 : : Approbation liste voirie intérêt communautaire 
 

Monsieur le Maire présente le listing détaillé des voies d’Arlay classées en voirie d’intérêt communautaire, 
Il précise qu’à la demande de la CCBHS, le conseil municipal doit valider cette liste (annexée à la présente 
délibération). 
Il rappelle que le Chemin de la Muyre, la Route de la plaine et la Route de Lombard ne sont pas classées 
d’intérêt communautaire dans leur intégralité. 
Il précise que ces voies sont utilisées principalement pour raisons économiques (elles desservent l’Aire du 
Jura et l’usine V33) 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

-N’APPROUVE PAS  la liste des voies communales classées en voirie d’intérêt communautaire dans 
son intégralité telle que proposée par la CCBHS. 
-CONTESTE  le non classement en voirie communautaire des voies suivantes : 
Chemin de la Muyre et Route de la plaine (dans leur intégralité) et la Route de Lombard. 
-DEMANDE que ces voies communales soient classées d’intérêt communautaire dans leur intégralité. 
 

 

Pour : 18 Abstention : 0 Contre : 0 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 
➢ Appartement au-dessus de la mairie : la commission travaux a validé le projet de rénovation de cet 

appartement à l’étage. Cette rénovation fera l’objet d’une demande de subvention au titre du fond 
vert et de la DETR. 

➢ Contrat LEGTPA Montmorot : 15 jeunes du lycée interviendront le 24 novembre prochain dans le 
cadre d’un chantier-école. Ils nettoieront le chemin de la Roche.  

➢ Suite aux intempéries, le mur du cimetière de Saint-Germain (angle à droite en entrant dans le 
cimetière) est tombé. 3 devis sont en cours, une demande de subvention sera demandée et une 
déclaration en catastrophe naturelle sera instruite. 

➢ Conseil d’école du 08 novembre 2023 : 82 enfants actuellement ; convention reconduite de 
l’organisation du temps scolaire (lundi, mardi, jeudi, vendredi). 
Le voyage de fin d’année à Quiberon est validé (départ 23 au soir et retour le 29 juin au matin). 

➢ Affouage : une nouvelle journée d’estimation se déroulera le 18 novembre. 
➢ Suite au départ d’un locataire, le logement sera équipé d’une cuisine, le remplacement de 2 portes 

de placards et réfection des joints de fenêtres (dépenses 8 000 €). Une revalorisation du loyer sera 
proposée. 

➢ Emmanuel Courvoisier informe que l’élagage a été réalisé par l’entreprise ROYER sur l’ensemble de 
la Commune, reste à entreprendre la rue Honoré Chapuis avec la création d’une haie et de la route 
forestière. 
 
Prochaines dates :  

- Cérémonie du 11 novembre 
- Conseil municipal : 24 novembre 20 h. 

La séance est levée à 20h  
 
Secrétaire de séance,       Monsieur le Maire, 
Isabelle MAUBLANC       Christian BRUCHON  
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